SUPPORT 3.3
CHAPITRE 3 – salaireS, avantages sociaux et primes, p. 1

	Exemples de descriptifs de poste 



	Descriptif du poste d’: Agent de crédit

	Résumé du poste

	Développer et gérer un portefeuille viable de crédits aux micro-entrepreneurs, en fournissant à ces derniers une formation commerciale de base et un appui conseil. 


	Fonctions

	1.
Gérer le portefeuille de crédit au niveau des clients.

· Recruter, sélectionner et orienter les nouveaux clients sur le programme de crédit, le règlement et les procédures.

· Assister les clients potentiels à préparer leur dossier de demande de crédit et leurs plans d’affaire.

· Analyser les demandes de crédit et émettre des recommandations au comité de crédit.

· Documenter et faire remonter les observations des clients par rapport au processus de crédit.

· Promouvoir les services de crédit de l’organisation dans la communauté.

2.
Maintenir la qualité et le contrôle du portefeuille au niveau des clients.

· Contrôler le remboursement des crédits.

· Suivre les arriérés de paiement.

· Emettre des recommandations au comité de crédit sur le renouvellement des crédits.
· Faire des rapports réguliers au directeur d’agence.

3.
Conseiller les clients sur les notions élémentaires de la pratique commerciale.

· Rendre régulièrement visite aux clients sur leurs lieux d’activité commerciale.

· Réaliser des évaluations commerciales élémentaires tous les trimestres et restituer les résultats aux clients.
· Référer les clients à d’autres entrepreneurs pour un appui conseil.

4.
Participer activement à la vie de l’équipe de l’agence.

· Participer aux réunions hebdomadaires du personnel

· Participer aux ateliers trimestriels et annuels de programmation des activités de l’agence.

· Assister les autres membres de l’équipe selon leurs besoins.

5.
Assister à l’animation de formations commerciales élémentaires pour les nouveaux clients. 
· Programmer les formations, lieux et documentation.

· Former les participants.

	Qualifications

	· Baccalauréat

· Solides connaissances en mathématiques et compétences organisationnelles
· Excellent relationnel; communication écrite et verbale efficace.

· Travaille bien en équipe

· Connaissances des communautés locales

· Appréhension et adhésion à la mission, valeurs et objectifs de [l’IMF]


	Superviseur:
	Directeur d’agence
	Lieu:
	Agence

	Date:
	Août 2005


	Descriptif du poste de: Directeur des Ressources Humaines

	Résumé du poste

	Le directeur des ressources humaines est responsable des bonnes performances des systèmes de gestion des ressources humaines et de fournir à l’équipe de direction des conseils et planification stratégiques. 

	Fonctions

	1. Déterminer les besoins en personnel actuels et prévisionnels de [l’IMF].

· Communiquer avec les managers sur les exigences en matière d’emplois et les aider à identifier des candidats potentiels en interne pouvant être promus.

· Guider l’équipe de direction dans la réalisation de plans de succession.

2. Gérer le suivi de la gestion des ressources humaines et des politiques RH de [l’IMF]

· Garantir que les politiques RH de l’IMF sont à jour, adaptées, et conforment à la législation en matière de droit de l’homme et droit du travail.

· Diffuser les politiques RH et former le personnel aux politiques et procédures.

· Accompagner les décisions des managers résultant de l’application des politiques RH. 
· S’assurer que les dossiers de chaque salarié sont exacts, à jour et correctement archivés.

3. Gérer la stratégie et le processus de rémunération.

· Garantir que des dispositifs et outils adaptés sont en place, dont un dispositif de suivi des salaires, des avantages sociaux, et un programme d’intéressement.

· Superviser et coordonner les augmentations annuelles de salaire et accompagner les managers dans leurs décisions en matière de salaires ; examiner tous les salaires pour garantir qu’ils sont équitables et justes.

4. Superviser le processus de recrutement et de sélection.

· Garantir qu’un processus de recrutement et de sélection adapté est mis en œuvre, et le cas échéant, que les salariés et managers sont formés à ce processus.

· Tenir à jour une base de données des candidats en y saisissant les nouveaux CV, éliminant les vieux dossiers et recherchant des candidats qualifiés pour remplir les postes vacants.

· Planifier et coordonner les licenciements avec les managers le cas échéant.

5. Superviser le processus de gestion des performances.

· Développer et mettre en place un processus de gestion des performances des salariés (PGP).  Accompagner les managers dans leur utilisation du PGP.

· Revoir tous les bilans de fin d’année pour contrôler la performance générale de [l’IMF] et identifier les tendances.

6. Superviser les programmes de formation et de développement des compétences.

· Elaborer des formations et initiatives de développement des compétences selon les besoins.

· Accompagner les managers et salariés dans la préparation de leurs plans de développement personnels et formuler des stratégies pour les aider à atteindre leurs objectifs de développement.
· Apporter à chaque manager les compétences nécessaires au management efficace de leur équipe.

· Créer un programme d’orientation (contenu et programmation) pour les nouveaux salariés. Assurer que les salariés reçoivent des informations sur l’histoire de l’IMF, sa philosophie, sa structure et politiques, et aider les managers à former leurs nouveaux collaborateurs sur les détails de leurs lieux de travail et de leurs postes. 


	Qualifications

	· Diplôme universitaire ou certificat en Gestion des ressources humaines et/ou Administration des entreprises.

· Un minimum de trois ans d’expérience professionnelle dans le domaine des ressources humaines.

· Excellent relationnel et capacité à gérer les informations confidentielles et sensibles.

· Capacité à organiser et prioriser efficacement plusieurs activités simultanément.

· Appréciation et adhésion à la mission, valeurs et objectifs de l’IMF.



	Superviseur:
	Directeur général
	Lieu:
	Siège

	Date:
	Juin 2003


	Descriptif du poste de: Directeur général

	Résumé du poste

	Le directeur général est responsable de la réussite globale de [l’IMF]. Le poste a pour fin d’accompagner l’IMF et de la guider afin qu’elle puisse donner accès au crédit et à la formation aux actifs les plus pauvres. Le directeur général a comme principaux domaines de responsabilité la gestion des programmes, la programmation et le suivi budgétaire, ainsi que la gestion des ressources humaines et les relations avec le C.A., d’autres acteurs du développement et le milieu des affaires.


	Fonctions

	1.  Donner les grandes orientations du développement et de la gestion institutionnels.

· Développer des stratégies pour les activités et le développement commercial de l’IMF, tout en assurant le suivi de tous les éléments touchant au contexte entrepreneurial dans le pays et en les intégrant dans les plans de l’IMF.
· Assurer que les objectifs en termes de revenus et les programmes stratégiques sont atteints, et que toutes les activités de l’IMF sont réalisées conformément à l’orientation de l’IMF vers les marchés, à la législation et à ses valeurs.

· Superviser la conformité à la programmation, et aux dispositifs de contrôle, d’évaluation et de reporting établis par l’IMF et définis par le Conseil d’Administration, les contrats et les donateurs.

· Coordonner efficacement l’équipe de direction de [l’IMF].

2. Garantir que les dispositions en matière de gestion des ressources humaines sont mises en œuvre. 
· Selon les besoins, soutenir et approuver les décisions en matière d’emploi (recrutement/licenciement), d’augmentations de salaires, et autres décisions exécutives.
· Superviser ses collaborateurs directs. 

· Donner la priorité au développement des compétences des salariés et à leur compréhension de la vision de [l’IMF].

3. Garantir la bonne gestion de la planification financière, des dispositifs de contrôle interne et de suivi.

· Obtenir des capitaux en fonction des besoins et garantir le bon usage et la disponibilité des ressources financières.
· Garantir la mise en place et le suivi de politiques portant sur les aspects financiers et administratifs et sur le contrôle interne.

· Coordonner la planification budgétaire et s’assurer que le directeur financier et administratif fournisse des rapports financiers dans les délais et exacts. 

4. Agir en tant que représentant le plus élevé de [l’IMF]]

· Représenter l’IMF dans les négociations et autres affaires avec les donateurs et les organisations publiques et privées.

· Assurer le maintien des relations avec les donateurs ainsi que les relations avec d’autres organisations du développement et le milieu des affaires.

	Qualifications

	· Diplôme universitaire en administration des entreprises ou économie, et études financières ou bancaires. 
· Au moins dix ans d’expérience comme cadre dirigeant dans une entreprise publique ou privée.

· Expérience prouvée en management d’équipe, planification financière, banque et crédit.

· Excellent relationnel
· Solides connaissances informatiques

· Appréciation et adhésion à la mission, valeurs et objectifs de l’IMF.



	Superviseur:
	Conseil d’Administration
	Lieu:
	Siège

	Date:
	Août 2005
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